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Conditions requises : 
Avoir l’équivalent d’un an d’expérience professionnelle à temps plein, sur les dix années 
précédant la demande de VAE, en rapport direct avec le référentiel du diplôme de Directeur 
d’exploitation cinéma. Pour le calcul, sont prises en compte : les activités exercées de 
manière continue ou discontinue, à temps plein ou à temps partiel, en France ou à 
l'étranger. Leur durée totale est calculée par cumul.  
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1 équivalent à Bac + 5 validé (www.titres-certifies.com)  

http://www.titres-certifies.com/

